
 
  

 
 
Ligue 1® – Ligue 2® : Lancement des appels à candidatures  
 
Le Conseil d'Administration de la LFP a validé le 6 mars 2014 le lancement des deux appels à 

candidatures relatifs à la commercialisation des droits audiovisuels de Ligue 1 et de Ligue 2 pour 
les saisons 2016/2017 à 2019/2020.   
 
Dans un contexte sportif favorable pour le football français (hausse des affluences et des audiences 
de Ligue 1 et de Ligue 2, qualification de l’Equipe de France pour la Coupe du Monde, organisation 
de l’Euro 2016) mais une situation économique et fiscale tendue, ces appels à candidatures 

visent à donner une meilleure visibilité aux clubs de Ligue 1 et Ligue 2.  

En Ligue 1 comme en Ligue 2, les grands équilibres de la programmation sont conservés. 

 

En Ligue 1, les journées de championnat restent ainsi programmées sur trois jours (vendredi, 
samedi, dimanche) et la logique de répartition des rencontres reste identique avec 5 matchs 
simultanés le samedi soir et 5 matchs décalés. 

Les seules petites modifications effectuées à la marge sont les suivantes :  
- Décalage du match du dimanche après-midi de 14h à 15h pour répondre à la demande des clubs 
sans compromettre la visibilité à l’international.  

- Fixation à 20H45 des matchs du vendredi et dimanche soir pour une meilleure lisibilité et un 
horaire plus favorable le dimanche soir à l’exploitation des stades.  
- Organisation d’une soirée multiplex lors de la 19e journée   
- Organisation de la 1ère journée de Ligue 1 comme une journée classique.  
- Modification de la structure des journées en semaine avec des journées contractées sur 2 jours 
(mardi et mercredi).  
 

 



 
  

 
 
 
En Ligue 1, six lots sont proposés avec des droits exploitables sur tous les supports (TV, 
mobiles, tablettes, PC).  
 

Le Lot 1 intitulé « L’Essentiel de la Ligue 1
®

 » comprend 2 grands matchs en direct par journée 

avec : 
- 1 match de 1er choix (pour 28 journées) ou de 2e choix (pour 10 journées)  
- 1 match de 3e choix ( pour 38 journées)  
Le lot 1 comprenant également 2 magazines avec :   
- Un magazine du samedi soir  
- Un grand magazine du dimanche  

Le Lot 2 intitulé « Le Top de la Ligue 1
®

 » comprend 1 grand match en direct avec :  

- les 10 meilleures affiches de Ligue 1 ou 1 match de 2e choix ( pour 28 journées)  
Ce lot 2 comprend également un magazine bilan le dimanche soir  

Le Lot 3 intitulé « Le 100% Ligue 1
®

 » comprend 7 matchs en direct (matchs de choix 4 à 10), 3 

matchs en différé (matchs de choix 1 à 3) et 12 co-diffusions de choix 2 par saison. Le lot 3 
comprend en outre trois magazines (grand format du vendredi soir, présentation de la journée de 
samedi, magazine du dimanche matin)  
Le Lot 4 dit « Evénementiel » comprend les trois journées multiplex (19e, 37e, 38e) et le Trophée 
des Champions.  
Le Lot 5 « Magazines de la semaine » comprend les droits sur les magazines tous les jours du 

lundi au vendredi.  
Le Lot 6 « Ligue 1® à la demande » comprend les droits des extraits en quasi-direct sur tous les 
matchs et les droits magazine en vidéo à la demande. 

 

 



 
  

 
 
En Ligue 2, la journée est divisée en trois jours (vendredi, samedi, lundi) et la logique de 
répartition des rencontres reste identique (8 matchs le vendredi, 1 match le samedi après-midi, 1 
match le lundi soir). La seule modification est le décalage de 14h à 15h du match du samedi- 
après-midi. 
 

En Ligue 2, trois lots sont proposés avec des droits exploitables sur tous les supports. 
Le Lot 1 « Toute la Ligue 2® » comprend 9 matchs par journée en direct dont le match de 1er 
choix, le match de 2e choix en différé, les multiplex des 37e et 38e journées et 2 magazines. 
Le Lot 2 « Grand Match » comprend le match de 2e choix en direct de chaque journée de 
championnat et 2 magazines. 
Le Lot 3 « Best-Of Ligue 2®  » comprend le droit d’exploiter des extraits des matchs en différé 
dans 2 magazines. 

 

 

 
En Ligue 1 et en Ligue 2, tous les candidats sont invités à remettre leurs offres 
qualitatives et financières le mercredi 2 avril et le vendredi 4 avril 2014. 


